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Compte Rendu des assemblées générales annuelles 2023 du Comité de Paris de la FSGT 

Déroulement de la réunion  ;

Ouverture de l’AG extraordinaire 
Ouverture de l’AG ordinaire 
Présentation des candidats aux différents organismes et vote 
Présentation du bilan sportif 2022-2023 + débat
Présentation des budgets prévisionnels 2023-2024 et vote
Intervention de Karim ZIADI  de la Ville de Paris 
Intervention d’Emmanuelle BONNET OULALDJ, co-Présidente de la FSGT
Projection du film « Mazen  , de la grimpe dans ma vie d'artiste»
Clôture

Michel FUCHS, secrétaire général nous dit quelques mots avant l’ouverture de cette assemblée : 

« Bonjour à toutes et tous, merci d’être présentes et présents dans ce nouveau lieu qu’est le CEPROC (Centre d’Excellence des Professions Culinaires),  un 
établissement d'enseignement professionnel qui nous accueille ce soir et qui devrait, sans aucun doute, ravir nos palais mais nous en reparlerons plus tard… 
Étienne, dites-nous ce qu'est le CEPROC ? ».

Étienne (responsable du CEPROC) : «  A l’origine, se sont des charcutiers traiteurs qui ont créé cette école nationale il y a maintenant 52 ans. Elle s’est 
développée en intégrant plusieurs autres corps de métiers de la restauration. L'école forme 600 personnes chaque année. Un restaurant dépendant du CEPROC 
est ouvert quelques jours par semaine » .

Michel FUCHS explique le contexte particulier dans lequel s’ouvrent ces deux assemblées :

« Avant de laisser la parole à David CHEVAU et à Thierry UHRÈS pour l'ouverture comme il se doit de nos deux AG, il est impossible de ne pas rappeler le 
contexte de lutte dans lequel nous nous trouvons. Alors que le gouvernement a annoncé un report de l’âge de départ à la retraite à taux plein de 62 à 64 ans, la 
FSGT est dans la rue et entend rappeler son histoire et pourquoi cette mesure augmenterait les inégalités d’accès au sport et fragiliserait la vie associative. A tous 
les âges de la vie, trois facteurs sont essentiels pour accéder à des pratiques physiques et sportives de qualité : être en bonne santé, disposer de temps libéré et 
avoir un pouvoir d’achat adapté ». 

Michel FUCHS

OUVERTURE DE L’AG EXTRAORDINAIRE 
La commission de surveillance des opérations électorales, composée de Lynda BOUZID, Jean-Jacques LOUSTAU et 
Claude FABRE, est validée par l'assemblée

Elle indique que le quorum pour que cette assemblée extraordinaire puisse valablement délibérer est de 116 clubs. A cette 
heure, 39 clubs sont présents ou représentés, le quorum n’est pas atteint. L’assemblée ne peut donc se dérouler. Les votes 
sur les modifications des statuts, des membres du conseil des sages et de la commission de discipline seront effectués lors 
d’une nouvelle AG courant mars, sans nécessité de quorum. 

David informe des raisons qui ont conduit à modifier nos statuts. Le ministère impose de mettre ceux-ci à jour.
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Différents éléments ont dû être introduits comme :

- L'élection du conseil des sages qui permet en cas de vacances de la direction de prendre le relais ou de gérer les conflits au sein de la FSGT (entre les 
commissions par exemple). 
- L’élection par l’assemblée générale de la commission de discipline. 
- L’élection des membres aux différents postes au sein du bureau par le comité directeur.

OUVERTURE DE L’AG ORDINAIRE
Thierry UHRÈS, le Président du Comité de Paris ouvre cette assemblée générale :

Thierry URHÈS

«  Après cette très rapide Assemblée Générale Extraordinaire, je déclare ouverte notre Assemblée Générale Ordinaire avec à son 
ordre du jour les points traditionnels que sont les bilans sportif et financier, le compte de résultat et les budgets prévisionnels 
pour les 3 prochaines saisons. Cette année, notre AG est élective, une nouvelle direction du Comité ainsi que la Commission de 
Contrôle Financier seront élues.

Je tiens à remercier de leur présence :

- Karim ZIADI, Conseiller délégué en charge des sports de proximité auprès de Pierre RABADAN, adjoint à la Maire de Paris en charge du sport, des Jeux 
olympiques et paralympiques

- Nicolas BONNET, Conseiller de Paris, délégué auprès de la Mairie du 12ème arrondissement chargé des sports
-  Emmanuelle BONNET OULALDJ, co-Présidente de notre Fédération
-  Antoine LAMBERT, représentant la ligue IDF/FSGT

Avant de passer la parole à David qui vous parlera plus précisément du contexte actuel, je voudrais revenir très rapidement sur ces 3 années de mandature qui 
prennent fin ce soir. Cette mandature a démarré avec la COVID et cela nous a occupé presque 2 saisons. Cette crise sanitaire et sociale sans précédent a eu tout 
de même le mérite de montrer la solidarité entre les clubs et le Comité de Paris.

Certaines activités ont été  maintenues entre les différentes périodes de confinement. D'autres ont redémarré plus tard avec des aménagements tels que 
l’instauration de phases de brassage ou encore l'organisation de challenges en début de saison et d’autres ont été arrêtées.

Pour terminer cette introduction, je veux remercier nos clubs qui, durant cette difficile période, ont su 
garder contact avec leurs adhérents et le Comité. Merci à tous les membres du comité directeur, des 
collectifs et des commissions d’activités pour ces 3 années passées ensemble et enfin un grand merci à 
l’ensemble de nos salarié.e.s.

A cet instant, je souhaite vous présenter notre nouvelle salariée du Comité, Marie NOGUES, en charge du 
secteur JEP et des réfugiés aux côtés de Laurent ».

Intervention de David :

« La COVID a pesé sur le nombre de nos adhérent.e.s avec pour conséquence une perte d'adhésions. 
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David CHEVAU

Cécile ESON

Notre objectif est de les reconquérir d'ici 2025, malgré les difficultés économiques (dues en partie à la guerre en Ukraine et à l’inflation) qui 
s'annoncent.

Dans notre contexte parisien, rappelons que nous sommes à un an des JOP 2024, beaucoup d’installations sont fermées pour être rénovées, ce 
qui nous oblige à « jongler » entre les infrastructures qui restent à notre disposition pour l'organisation de nos activités. Nous craignons d'avoir 
de plus en plus de difficultés à gérer l'organisation de nos activités à l’approche de JOP 2024 du fait de leur indisponibilité et du manque de 
personnel qui risque d'être entièrement mobilisé pour ces Jeux ».

Présentation des différents organismes

Cécile ESON présente les candidats :

→ au comité directeur

La commission de surveillance des opérations électorales indique que le quorum pour cette assemblée ordinaire étant de 33 clubs et 
que 39 club sont présents ou représentés actuellement, le quorum est atteint, l’assemblée peut donc valablement se dérouler.

Avant-propos  :

Parlons sport, sport de toutes et de tous, à tous les âges de la vie, sans discrimination. Parlons perspectives. Notre rôle, en qualité de 
comité départemental est d’ouvrir localement des perspectives, d’élargir le champ des possibles pour les parisiens et parisiennes 
franciliens et franciliennes et de nous mobiliser pour, au quotidien, améliorer le présent sans oublier pour autant de préparer l’avenir. 
Rien ne vaut le lien sportif et bien sûr social.

Présentation du bilan sportif

La séquence est animée par : Marie Lyse LOUNÈS, Laurent MOUSTARD et Pablo TRUPTIN.

Escalade

Emmanuelle BONNET OULALDJ, Mohamed BOUDELIA, Lynda BOUZID, David CHEVAU, Jérôme DELPERIÉ, Eric DUCLOS, Cécile ESON, Michel FUCHS, 
François GOMÈS, Danielle GOZIN, Hanbi LEE, Dorel LACOBESCU, Thomas MASUY, Mourad MAZOUZI, Abdenor MEDJDOUB, Laurent MOUSTARD, Jean-
Yves PENCRÉACH, Mélanie PIETERS, Philippe SEGRESTAN, Charlotte THIONOIS, Serge TRACQ, Pablo TRUPTIN, Thierry UHRÈS.

→ à la commission de contrôle financier

Nicole COLLIN, Yves JACQUIN, Dominique CHAZAL

→ au conseil des sages (vote reporté)

Sam ALTABEFF, Denis LAMY, Rhéda CHERROUF

→ à la commission disciplinaire (vote reporté)

Saïd BASHIH, Marc DUCROCQ, François GOMÈS, Cédric MOUTON, Gilbert NUIRO.

Les adhésions se sont maintenues. Une assemblée en 2021 des clubs en IDF a réuni plus de 100 participant.e.s et a redynamisé les liens et les activités entre les 
clubs comme pour la coordination régionale (avec l’arrivée d’un nouveau salarié à la ligue IDF). 
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Laurent MOUSTARD

Marie Lyse LOUNÈS

Perspectives  :

Une autre assemblée régionale des clubs a eu lieu en décembre 2022. Elle a regroupé quasiment tous les clubs d’escalade affiliés, soit 
150 participant.e.s. Nous avons l'intention de renouveler cette initiative chaque année. En parallèle, nous continuerons à apporter notre 
soutien à la création de nouveaux clubs FSGT grâce à l’ouverture de murs d’escalade dans différentes communes. Deux nouveaux 
clubs parisiens se sont affiliés à la FSGT : Cordée 13 et Onze C+.

Nous poursuivrons aussi les actions en direction des publics discriminés (précaires, réfugiés, non-valides etc.) et nous prolongerons 
notre réflexion pour favoriser la pratique de l’escalade en direction des milieux populaires.

A la suite du film « Mazen, la grimpe dans ma vie d’autiste » (projeté en fin d’assemblée générale), nous souhaitons réaliser un 
documentaire sur la pratique associative de l’escalade et la découverte de l’escalade par des personnes exilées.

Les foot(s) 
Les foot(s) constituent la plus grosse activité en terme d'effectifs du Comité. Nous observons, toutefois, une diminution des adhésions en futsal, foot à 11 et foot à 
7. La mise en place du challenge de Printemps a permis aux clubs de reprendre progressivement après la diminution de leurs effectifs post-COVID.

Un tournoi de foot en salle en mixité réelle a rassemblé10 équipes et près de 80 participant.e.s, et quatre tournois féminins de foot auto-arbitré ont réuni chacun 
entre 10 et 12 équipes soit plus de 100 participantes à chaque tournoi.

Quant au développement de la pratique du walking football (football adapté aux plus de 50 ans), la saison est historique avec 14 premiers licencié.e.s. Le Comité 
continue d'apporter son soutien au seul club parisien qui le pratique : l’Association Sport-santé de Belleville.

Perspectives  :

Le développement d’une nouvelle forme de pratique du foot avec la création d’un championnat féminin foot 7 auto-arbitré est envisagée et nous continuerons à 
soutenir le développement du foot 7 en mixité réelle comme le développement du foot à tout âge et l’organisation d’événements de walking foot (tournois et 
formations d’animateurs).

Sport santé et senior

Une multitude d’activités est proposée aux seniors  : aquagym, gym d’entretien, multi-activités -seniors, musculation, remise en forme, 
randonnée/marche, yoga… Ces activités sont gérées par un collectif de 7 clubs, proposant au total 19 créneaux hebdomadaires.

Des partenariats sont établis avec des organismes comme « Paris Diabète », la Mutuelle complémentaire des activités sociales et la 
Maison sport-santé Curial afin d'orienter les patient.e.s vers une activité sportive associative. A noter que certaines activités peuvent 
accueillir du « Sport sur ordonnance ».

Perspectives  

Nous continuerons les formations « Sport sur ordonnance » pour que les animateurs de nos clubs puissent accueillir des patient.e.s avec 
une prescription médicale et ainsi mieux adapter  les activités proposées.

Nous souhaitons multiplier les partenariats avec d'autres réseaux de santé pour parfaire la passerelle entre le médical et le sport.
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Pablo TRUPTIN

Sports de raquettes

On observe une légère hausse des adhérent.e.s en badminton (+ 5,90%) et une légère baisse pour tennis de table (- 4,6%) quant au tennis il 
se maintient (- 0,5%).

Le badminton  regroupe 8 clubs, dont le CPS 10 avec 392 adhérent.e.s. 9 tournois, chaque année, sont organisés avec en moyenne 34 
participant.e.s. Malgré une certaine difficulté sur la communication entre les clubs, cette forme d'activité plaît bien.

Le tennis regroupe 7 clubs, dont 90  % de joueuses et joueurs sont à l’ESC 15. On déplore des difficultés sur les disponibilités des courts 
de tennis. Néanmoins, le traditionnel challenge réunissant 9 équipes cette année s’est bien déroulé. Nous avons accueilli une nouvelle fois 
le rassemblement fédéral FSGT (depuis 2 saisons maintenant). Malheureusement, peu de licenciés FSGT parisiens étaient présents.

Le tennis de table regroupe 9 clubs, soit 24 équipes. Une baisse d'un tiers d’équipes post-COVID a été constatée. Cependant, toutes les 
compétitions se sont maintenues sauf une en coupe départementale, faute de participante.s. Également, le constat d'une diminution de la 
participation dans certaines épreuves individuelles. La saison est mitigée, mais elle se relance.

Perspectives  :

En badminton, l’objectif est de renforcer la participation aux tournois mensuels et d’améliorer la communication auprès des adhérent.e.s  . Force est de constater 
que cette saison la participation aux 3 premiers tournois a été plus importante. A noter qu'un nouveau club s'est affilié. 

En tennis, l’idée est d’organiser un rassemblement régional et une coupe des vainqueurs des challenges avec les autres comités régionaux (75/94/92). Nous 
étudions, également, la possibilité de lancer une activité « Tennis » pour les enfants des milieux populaires. Nous avons une nouvelle fois accueilli le 
rassemblement fédéral.

En tennis de table, l’objectif est de garantir le maintien des compétitions et de former de nouveaux responsables pour la commission départementale.

Volley 

Le volley est, aujourd'hui, dans une bonne dynamique avec une hausse des licencié.e.s et un nombre record d’équipes engagées. Est-ce un effet de la médaille d’or 
de l'équipe de France aux JO 2021 ?

La 4ème  édition du tournoi Addy Fuchs s'est bien déroulée. Le championnat féminin est en plein 
développement avec plus d’équipes féminines et de pratiquantes. Toutefois, nous sommes limités par le 
manque d'installations sportives. Nous devons faire des choix. Actuellement, nous donnons la priorité aux 
équipes féminines afin d'augmenter la féminisation de cette pratique.

Nous avons organisé en juin 2022, des finales fédérales du championnat de France FSGT.

Perspective  :

Le choix de mettre à disposition plus de créneaux dans des gymnases pour le championnat féminin.

Judo ju-jitsu et arts-martiaux

On observe une nette diminution des effectifs en arts martiaux (-16,80%) contrairement au judo ju-jitsu qui 
lui est en progression (+ 7,69%).



Le judo ju-jitsu parisien est principalement caractérisé par des effectifs d'enfants de 7 à 14 ans. 3 clubs se 
partagent cette pratique. La saison 2021/2022 a encore été marquée par l’après-COVID 19 et la peur de 
pratiquer un sport de contact.

Deux stages KATA et 2 tournois interclubs «  enfants  » avec des formations d’arbitres et de commissaires 
sportifs ont été organisés.

A noter que le CS Flandre et l'ESC XV participent aux championnats de France FSGT, y compris dans les 
catégories adultes. 

Perspectives  :

Deux nouveaux clubs se sont affiliés et nous avons des contacts intéressants avec d’autres clubs. Nous 
souhaitons redynamiser l’activité.

Nous réaliserons prochainement une vidéo promotionnelle des tournois «  enfants  » FSGT, accueillerons le championnat FSGT/IDF (mars 2023) et participerons 
à l’organisation du championnat de France FSGT qui aura lieu dans le 93 (mai 2023).

Nous souhaitons renforcer la formation des arbitres comme des commissaires sportifs et délivrer des diplômes de niveau départemental. La réorganisation d’un 
championnat départemental serait d’ailleurs intéressante à mettre en place.

Arts martiaux

Cette catégorie regroupe le karaté, le taekwondo, le MMA, la boxe anglaise, etc. Leurs effectifs varient et sont dépendants des clubs isolés par rapport au Comité. 
Nous n'avons pas d’activité départementale.

Nous étudions la possibilité de mettre en place des activités MMA et boxe anglaise (en relation avec la région IDF).

Jeunesse et Éducation Populaire (JEP)

Nous relançons cette année le secteur JEP, qui a pour but d'organiser des animations sportives pour enfants et jeunes des quartiers populaires. Cette activité a été 
suspendue depuis plusieurs saisons.

Des séances multisports collectives sur un TEP dans le 19ème  ont toutefois été organisés (« Paris 
Sportives »). Le souhait est de mettre l’accent sur la formation de jeunes animatrices et animateurs issus 
des associations et au delà. Il faut s’appuyer sur les expériences des comités limitrophes et le réseau des 
formateurs FSGT.

Une nouvelle salariée (Marie) a été recrutée. Elle est chargée du pilotage et de la mise en œuvre de ce 
projet.

Sport réfugié.e.s

Nous participons à un programme visant à faciliter l’accès aux pratiques sportives des personnes 
exilées en proposant des séances d’animation, un accueil dans les clubs, une formation à l’animation 
sportive diplômante, des séances découvertes (escalade, judo) et des animations dans les centres 
d’hébergement d’urgence d’Emmaüs Solidarité.
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Sport réfugié.e.s

Nous participons à un programme visant à faciliter l’accès aux pratiques sportives des personnes 
exilées en proposant des séances d’animation, un accueil dans les clubs, une formation à l’animation 
sportive diplômante, des séances découvertes (escalade, judo) et des animations dans les centres 
d’hébergement d’urgence d’Emmaüs Solidarité. Ce dernier projet est financé par la Fondation 
Olympique pour le Refuge (nous avons signé une convention avec Emmaüs et le Centre Action Sociale 
Protestant).

Nous nous coordonnons avec les collectifs « Escalade pour tous », « Grimpe solidaire » et les clubs qui 
proposent aussi des actions.

Nous intégrerons les personnes exilées dans les actions « Jeunesse et Éducation Populaire ».

Autres activités

Christine de Neuf à Pic

Concernant les licences, leur nombre a continué d’augmenter jusqu’au COVID, puis a subi une forte diminution pendant la crise 
COVID. Nous avons eu ensuite un rebond et le Comité s’est relancé.

Au final, on constate que le nombre de licencié.e.s progresse, alors que celui des clubs continuent à diminuer. Cette situation est due 
en grande partie au fait que les clubs se structurent davantage avec pour conséquence moins de «  petits  » clubs et plus de «  moyen  
» clubs.

Question posée par Christine (Neuf à Pic)  :

«  Avez-vous pris le temps de rencontrer les clubs qui ne sont plus affiliés ? Est-ce l'activité «  Escalade  » qui ne les intéresse 
plus ? »..

Réponse  :

« Nous n’avons pas fait d’enquête interne. Néanmoins d’après plusieurs témoignages cette situation n’est pas trop liée au COVID 
mais plutôt au turnover des clubs. 

Les activités athlétisme, handball et basket sont sous la responsabilité de la ligue IDF qui organise des compétitions à l’échelle régionale. A noter que l’athlétisme 
et de la natation regroupent plus de 200 licencié.e.s chacun. 

D’autres activités reposent essentiellement sur une poignée de clubs parisiens et ne sont pas organisées de façon fédérée. Il s'agit de la capoeira, du cyclisme, des 
danse(s), de la gym artistique, des multi-activités-enfants, de la natation et de la plongée.

Bilan global de la saison
Il y a actuellement 349 clubs affiliés et 13 176 licencié.e.s au Comité de Paris.

Concernant les clubs, nous avons observé d'abord une croissance puis une diminution  un peu avant la crise COVID et qui s'est accentuée. A contrario, le nombre 
de licences a continué d’augmenter jusqu’à la COVID, puis a subi une forte diminution pendant la crise sanitaire . Nous voyons ensuite un rebond. Le Comité s’est 
relancé très vite post-COVID.
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Nous avons beaucoup de petits clubs, à l'image d'un groupe de copains ou copines qui se regroupe en un temps donné et qui cesse 
soudainement leur activité parce qu'il ne s'est pas suffisamment structuré durant la saison. Seule une minorité de clubs ont cessé leur 
activité à cause de la COVID. On note que certains ont pris la décision  de quitter l’Île-de-France après cette crise. On constate aussi que 
si le leader d'un club (souvent une quinzaine de personnes)quitte la structure alors les pratiquant.e.s ont tendance à se diriger vers 
d’autres clubs plutôt que de continuer à faire vivre le club ».

Présentation du bilan financier 2021-2022
Mourad MAZOUZI, trésorier du Comité de Paris, présente les documents comptables. Il précise que le Comité n’a finalement pas eu 
recours à un prêt garanti par l’État au vu du résultat excédentaire de la saison 2021-2022.

Il commente les recettes et les dépenses des différents postes afin d’expliquer la répartition des finances du Comité de Paris. 
Mourad MAZOUZI

Une grande partie des recettes du Comité provient de ses cotisations. Toutefois, celles-ci sont réparties entre entre la fédération (47  %), la ligue IDF (4  % ) et le 
Comité de Paris (49  %). 

Durant la crise de la COVID, le budget 2021-2022, voté en 2021, était en déficit (35 363 €). Un gros travail a été réalisé pour trouver les solutions alternatives. Le 
choix a été fait de diminuer les frais généraux, certaines activités, les initiatives (durant la crise) et de reporter les embauches prévues dans le budget. Ces décisions 
ont permis d’économiser 51 442,66 €. De plus, si on ajoute le redémarrage des adhésions post-COVID, plus important que ce que nous avions prévu. Ces deux 
éléments réunis expliquent notre excédent de 96 287 € pour la saison 2021/22. (voir annexe 1  : Compte de résultat).

Intervention de la commission de contrôle financier  par Dominique CHAZAL

« Ce qui frappe avant tout dans les comptes 2021-2022 du Comité FSGT 75 est la situation financière saine, alors que nous sortons d’une crise sanitaire qui a 
pesé lourdement sur nos activités.

En effet, l’exercice 2021-2022 se caractérise par un excédent important : 96  287 €, alors que le prévisionnel lors de la dernière AG, il y a un peu moins d’un an, 
le prévoyait à 22  354 €. On peut s’en réjouir, mais cette situation, pour confortable soit-elle, amène des questions et des alertes.

Dominique CHAZAL

Nous ne reviendrons pas en détail sur le pourquoi de cette situation, qui vous a été présentée par le bureau du Comité et son trésorier. 
Elle se traduit principalement par une forte reprise des activités en 2021-2022, avec l’augmentation du nombre de licenciés et des 
produits des commissions sportives  : les ressources au compte de résultat augmentent de 48 % par rapport à la saison précédente. 
Cette hausse compense largement la disparition de la subvention COVID 19 de l’année dernière, mais sans une augmentation des 
dépenses liées aux activités en regard des produits.

A ce stade, la commission peut émettre deux alertes :

- Le nombre des licenciés augmente, mais le nombre d’affiliations, non seulement, ne retrouve pas le niveau de la saison 2019-20 
(saison « normale », car les affiliations se sont faites en début de saison, donc bien avant le déclenchement de la crise), mais il baisse 
encore par rapport à 2020-21. Cette diminution du nombre de nos clubs est un peu inquiétante et a déjà un impact sur nos compétitions 
(baisse du nombre d’équipes en championnat de foot par exemple).
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- Comme dit plus haut, les dépenses liées aux activités ne sont pas en 2021-2022 à la hauteur des recettes. Il y a une 
sorte de «  retard à l’allumage  » pour soutenir ou lancer des projets d’activité. Il va donc falloir «  transformer 
l’essai  » et concrétiser les excédents de la saison passée en investissements et en projets de développement.

A cet effet, la commission encourage notamment le Comité à favoriser des initiatives de clubs, avec en particulier des 
aides pour les bénévoles : formation, indemnisation…

Vote du compte de résultat et du bilan financier  : 39 pour – 0 contre – 0 abstention

Présentation des budgets prévisionnels 2022-2023 / 2023-2024 / 2024-2025

(voir l'annexe 1 et 2 : Budget prévisionnel)
« Le Comité reste sur une trajectoire de croissance, avec l’optique d’un retour à la situation post-COVID en fin de saison 2024-2025, juste après les JOP.  Nous 
comptons sur le maintien des aides actuelles (aide à l’emploi et celle de la Ville de Paris). Notre objectif est de garder la maîtrise des dépenses de fonctionnement.

Quant à l’utilisation du fonds « pour la célébration des 90 ans de la FSGT» (excédants accumulés), ce montant sera réinvesti pour soutenir les projets des clubs et 
des commissions sportives, avec, également la modernisation du site internet (10 000 €), l’achat de matériel (5 000 €), les travaux dans les locaux du Comité 
(7500 €), la grande initiative des 90 ans dont 1 poste TP (65 000 €), le soutien de projets et des aides aux clubs (30 000 €) et enfin la prise en charge des frais 
pour les participant.e.s aux compétitions de la CSIT (Confédération sportive internationale du travail), soit 8 000 € ».

Présentation du processus de financement des projets
En 2023, les clubs affiliés au Comité de Paris qui souhaitent développer un projet d’action en relation avec la FSGT pourront faire des demandes de subventions. 
Pour ce faire, il faut  :

Soit faire une demande dans le cadre des PSF (Projets Sportifs Fédéraux), via les crédits de l’Agence Nationale du Sport - Soit déposer une fiche-projet (via les 
fonds propres du Comité du Paris).

Les pré-requis obligatoires et les priorités des clubs pourront faire l’objet d’une demande de subvention envoyée ensuite aux correspondants.

Toutes les demandes de subventions relatives au PSF doivent être réalisées en ligne sur « Le Compte Asso » de mars à 
avril 2023.

Les fiches-projets seront envoyées prochainement aux clubs. Les clubs qui souhaitent faire une demande en 2023 
doivent prendre contact avec le Comité de Paris dès à présent pour vérifier que leur projet est bien éligible. Ce 
contact préalable est important puisqu’il peut permettre aux clubs d’ajuster au mieux leur dossier et ainsi favoriser la 
suite de la démarche.

Intervention de la commission du contrôle financier  par Dominique CHAZAL

« A ce sujet le projet 90 ans de la FSGT est une opportunité. La commission note avec satisfaction que des ressources 
- désignées sous l’appellation « fonds 90 ans » - ont été budgétées pour la saison en cours et les 2 suivantes (jusqu'en 
2025 donc), pour un montant de 94  642 €, peu ou prou égal à l’excédent 2022-2023. 
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Quant aux dépenses, elles ont également été budgétées, mais pour un montant supérieur, de 125  500 €.

La commission salue notamment l’initiative de la création d’un poste à temps plein en 2024-2025, budgétisé à hauteur 
de 31  000 €, qui devrait aider à concrétiser le projet des 90 ans. Ce financement de poste à temps plein s’ajoute à une 
dépense budgétée de 34  000 € pour ce projet.

A ce sujet, la commission souhaite que les principes budgétaires, retenus pour l’établissement des budgets prévisionnels, 
soient le plus explicites possibles pour une bonne transparence, tout en reconnaissant qu’un effort a été fait avec la 
publication d’une note du trésorier sur les budgets pluriannuels pour le comité directeur et dont la commission a été 
destinataire ».

Vote sur les budgets prévisionnels : 39 pour – 0 contre – 0 abstention

Karim, tu représentes Pierre RABADAN (excusé ce soir). La Ville de Paris, comme le soulignait à juste titre un des présidents de Comité, est notre principal 
partenaire. Nous avons hâte de t’entendre.

Intervention de Karim ZIADY,  représentant de la Ville de Paris
Karim ZIADY, conseiller délégué en charge du sport de proximité, commence par féliciter le Comité de Paris pour son travail et l'excellence de la relation avec ses 
services. Il émet une autocritique, estimant que la Ville de Paris n’inclut pas assez le Comité dans tous ses projets. Ce point doit être amélioré selon lui.

Il remercie la FSGT pour sa souplesse à son égard, sachant qu'il a, le plus souvent, à  gérer tout ce qui va mal concernant plus particulièrement la gestion des 
installations sur Paris, le manque latent de créneaux, etc.

Il indique que la Ville de Paris renouvelle son soutien financier au Comité à hauteur de 65 000 €. il précise que c'est notamment grâce à l'intervention de Nicolas 
BONNET, Conseiller délégué auprès de la Mairie du 12ème arrondissement chargé des sports qui est intervenu au Conseil de Paris pour maintenir les financements 
sur le sport de proximité. Karim ZIADY est prêt à étudier une augmentation de cette subvention, avec l'espoir de trouver de nouvelles solutions sportives en 
particulier sur les équipements. 
Aujourd'hui de nouvelles pratiques sont très demandées. Les sports plus classiques sont parfois moins en demande. Une chute des adhérents en handball et en 
volley dans les fédérations françaises délégataires est constatée contrairement au badminton, sport très demandé qui explose à Paris. Cette situation créée des 
frustrations et des conflits entre les clubs, quand ils occupent les mêmes installations. 

Karim ZIADY

Il promet d'étudier les propositions de demandes de nouveaux créneaux, mais ne peut toutefois rien garantir tant la difficulté des 
attributions est majeure. Il est extrêmement difficile de satisfaire tous les clubs.

Il signale que la Ville de Paris est preneuse de retours d’informations de terrain.

Karim ZIADY conclut en disant  : «  Nous sommes attachés à la FSGT, nous avons un lien privilégié et nous voulons le travailler et 
l’agrandir pour créer de nouveaux projets ».

Intervention de la Direction Fédérale Collégiale
Par Emmanuelle BONNET OULALDJ :

« La FSGT, n'est pas une fédération comme les autres, au sens où nous sommes une fédération affinitaire. Notre affinité est née du 
mouvement ouvrier des années 30 avec l’émancipation de celui-ci. C’est pour cela que nous avons une légitimité et le devoir de dire 
non à la réforme de retraites.
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Plus, les personnes travailleront tard, plus elles risquent d'être en mauvaise santé au moment d’accéder à la retraite. D’après 
INJEP, le premier frein aujourd’hui n’est finalement pas financier, mais celui de la santé et de l’accès au sport. Par ailleurs, la 
FSGT a besoin de jeunes comme de jeunes retraités. Nous avons besoin au sein de nos associations de bénévoles qui ont 60 ans, 62 
ans, 64 ans, 66 ans et qui s’engagent pleinement parce qu’ils sont en bonne santé aujourd’hui. La FSGT affirme pour que le sport 
associatif et bénévole ne batte pas en retraite, nous devons mobiliser la rue et intervenir auprès des parlementaires. Nous apportons 
à notre manière notre pierre à l’édifice. C’est aussi pour cette raison que nous avons organisé une grande soirée contre la coupe du 
monde de football organisée au Qatar et contre un système qui, depuis plusieurs décennies, vise à vendre le marché du football aux 
États-Unis, en Asie et maintenant au Qatar au détriment des droits humains les plus fondamentaux  : les droits des femmes, les 
droits LGBT+ et les droits des travailleurs évidemment.

En affirmant nos valeurs, elles me permettent de faire le lien avec une actualité aujourd’hui importante qui concerne le sport. A un 
an des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris qu’observe-t-on  ? Par exemple, le cas de la Fédération Française de Football. 
Je n’ai pas eu accès, évidemment, au rapport de l’inspection générale sur la Fédération Française de Foot, mais les éléments qui 
ont été communiqués dans la presse sont vraiment riches d'enseignements pour une fédération comme la nôtre.

Emmanuelle BONNET OULALDJ

Au-delà du harcèlement sexuel et moral du Président, il est écrit que la Fédération Française de Foot s’est petit à petit détournée du modèle associatif comme des 
principes fondamentaux de la loi de 1901, pour finalement devenir une entreprise. Notre fédération tient son cap, celui de la vie associative et du lien social. Il y a 
de nombreux clubs d’escalade qui, pour la plupart, sont dans un modèle d’autogestion par exemple. Une façon de réinventer la vie sociale et gérer une richesse 
qui est extrêmement importante. Il y a sans doute des choses à professionnaliser, certes, mais il faut toujours continuer à faire vivre la vie associative. Dans une 
société comme la nôtre de plus en plus libérale d’un point de vue économique, de plus en plus individualiste, de plus en plus contrainte par les dérèglements 
climatiques et de plus en plus soucieuse de l'avenir des exilés, la FSGT est une force de salut, de solidarité et de lien entre toutes et tous.

Je termine en remerciant, les clubs et le Comité de Paris pour leur engagement au quotidien dans cette vie associative.

Nous allons maintenant voir un documentaire d'une dizaine de minutes réalisé par un grimpeur de la FSGT du club de Roc 14, il s’appelle Damien VERNÉ. Il 
raconte l’histoire de Mazen un enfant-autiste et de son animateur Hervé d'un club FSGT de Bagnolet en Seine-Saint-Denis ».

→ Projection du documentaire FSGT  : « Mazen, la grimpe dans ma vie d’autiste ».

Jean-Jacques LOUSTAU

Michel : « Décidément la FSGT, l’escalade et ses militants nous font un bien fou. Savez-vous que signifie ce prénom  ? En arabe  : "Qui 
tient des propos élogieux" et en hébreux, ''C’est don de Dieu'' … Bref, on dit d’eux qu’ils ont les pieds sur terre ! ».

Hervé BREZOT, l'encadrant de Mazen, anime pour le compte de notre Comité un espace «  Escalade  » en partenariat avec l’École de la 
2ème  chance.

Résultats de l'élection des membres du CD et de la commission de contrôle financier

Jean-Jacques LOUSTAU, au nom de la commission de surveillance des opérations électorales, annonce les résultats des deux élections. 
Tous les candidat.e.s nommé.e.s pour le comité directeur (23 membres) et de la commission de contrôle financier (3 membres), tous 
sont élu.e.s à l'unanimité.

A la fin de l'AG, une réunion du nouveau comité directeur a permis d'élire un bureau (8 membres). Sont élus pour les trois prochaines 
saisons : Thierry URHÈS (Président), Michel FUCHS (Secrétaire général), Mourad MAZOUZI (Trésorier), Mohamed BPOUDELIA, 
David CHEVAU, Cécile ESON, Laurent MOUSTARD et Jean-Yves PENCRÉACH.
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Claude FABRE, Jean-Jacques LOUSTAU et Lynda BOUZID

Michel et Thierry

Clôture de l’Assemblée Générale 2023
Libre dialogue entre Thierry et Michel :

Michel : « Alors content  ? Qu’as-tu pensé de cette AG ? »

Thierry : « C’est déjà fini ? Je n’ai pas vu le temps passer. Nous avons assisté à une bonne assemblée, avec une belle 
participation. Toutefois un petit regret, c’est l’absence de tables rondes pour mieux débattre, il est vrai que compte tenu du 
timing de cette soirée élective il était difficile de mettre cette possibilité en place. Je pense que pour nos prochaines AG, nous 
reprendrons nos débats sur des sujets d’actualité sous cette forme.
Et pour toi quels ont été les temps forts de cette mandature écoulée ? ».

Michel : « Cette mandature, comme cette AG, me font penser à une citation d’Edgar Morin : "À force de sacrifier l’essentiel pour l’urgence, on finit par oublier 
l’urgence de l’essentiel». A nous de créer une feuille de route partagée par toutes et tous pour les années 2023/24/25. Je souhaite que ce soit principalement la 
mission des nouvelles et nouveaux élu.e.s. L'essentiel reste le lien social avec l'impératif de proposer des perspectives communes et partagées, afin de faire plus 
que jamais  : fédération, comité, clubs et société ». 
Et pour toi, que pouvons-nous améliorer demain ? ».

Thierry : « Il y a toujours beaucoup de choses à améliorer, j’en vois une prioritaire celle d’être plus proche de nos clubs, de pouvoir les aider dans leurs 
démarches notamment pour les subventions.
Michel, tu es au Comité depuis longtemps. Au cours de cette dernière mandature, tu es passé du statut de salarié et bénévole à celui de bénévole à 100%, comment 
l'as-tu vécu ? »

Michel : « En fait, la seule différence est que je fais uniquement ce qui me plaît. Et tant que j’aurais du plaisir à militer avec des amis, je militerai pour rendre 
possible ce qui est parfois impossible.
Mon cher Thierry, quel est ton message pour les trois prochaines saisons ? »

Thierry : « Restons dans ce qui est notre raison d’être et ce pourquoi nous sommes ici, soit le développement de notre 
sport populaire F.S.G.T. C'est notre ADN, ne l’oublions jamais.
Mon petit Michel, pour cette nouvelle mandature quelles seront tes priorités ? »

Michel : « Nous ne nous posons pas assez la question. Qu’avons-nous à transmettre qui soit spécifique de notre 
expérience et nos valeurs et qui pourrait intéresser les plus jeunes ? Nous devons être des passeurs ! Évoquer, 
raconter et transmettre afin d’assurer la suite.
Le mot final, Thierry ? ».

Thierry : «  Il me reste à remercier nos invité.e.s Emmanuelle, Karim, Nicolas et Antoine pour leurs interventions, et 
naturellement vous toutes et tous pour votre présence. Merci aux salarié.e.s et aux copains qui ont préparé cette 
Assemblée Générale.

Merci à tous et bon appétit ».
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DOCUMENT FINANCIER ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2022/2023

pour 2021/2022 un avoir de 25% en moyenne sur les engagements et licences le chiffre en vert correspond à un encaissement lic - 25% et un revers à taux plein

CHARGES RESSOURCES

POSTE ESCALADE ADHESIONS AFFILIATIONS ET LICENCES

AUTRES ACHATS SUBVENTIONS & AIDES PROJETS

SERVICES EXTERIEURS SUBVENTIONS COVID 19 0 0 0

AUTRES SERV EXTERIEURS AUTRES PRESTATIONS ET PRODUITS

FRAIS COMMISSIONS SPORTIVES PRODUITS COMMISSIONS SPORTIVES

PROJETS COMMISSION 900 850 SOUTIEN COMMISSIONS SPORTIVES 0 0

PROJETS COMITE 0 0 PARTICIPATION INITIATIVES COMITE 0

FORMATION DES BENEVOLES 236 528 AIDES A L’EMPLOI

PARTICIPATION INITIATIVES COMITE 225 AUTRES PRODUITS DE GESTION

IMPOTS ET TAXES PRODUITS FINANCIERS

FRAIS DE PERSONNEL REPRISE PROVISIONS 0 0 0 0 0

AUTRES CHARGES DE GESTION 93 PRODUITS EXCERCICES ANTERIEURS 75 0 0 0

CHARGES FINANCIERES UTILISATION FONDS PROPRES 90 ANS

(96 000 € sur 3 saisons)

AMORTISSEMENTS ET PROV.

CHARGES EXCEPTIONNELLES 942 0 0 0 0

Résultat  (bénéfice) Résultat (Perte)

TOTAL DES CHARGES TOTAL DES PRODUITS

COMPTE DE RESULTAT FSGT 75

Résultat 
20/21

Budget 
21/22
AG 22

Résultat
21/22

Budget 
22/23

actualisé

Budget 
23/24

Budget 
24/25

Résultat 
20/21

Budget 
21/22
AG 22

Résultat
21/22

Budget 
22/23

actualisé

Budget 
23/24

Budget 
24/25

14 783 15 000 14 405 15 500 16 000 16 500 125 653 196 014 205 423 216 600 230 600 246 500

6 615 6 800 7 776 9 100 7 910 8 220 89 557 128 500 119 033 113 267 102 000 102 000

40 448 78 045 72 218 81 430 82 040 82 490 86 947 8 000

19 147 35 840 33 248 37 840 39 050 39 770 1 661 6 750 6 607 6 600 6 680 6 700

3 996 37 500 30 823 38 900 42 720 46 520 35 126 139 500 146 123 158 050 166 900 175 000

2 415 8 000 10 000 12 000 2 500 5 000 5 000 5 000

14 000 30 500 34 000 2 000 3 270 2 000 3 000 3 000

2 000 3 000 3 000 3 000 19 374 23 500 24 375 22 830 19 500 19 500

31 210 12 266 11 500 11 500 11 500 1 163 8 500 7 944 1 000 1 050 1 100

4 260 4 000 5 574 5 800 5 825 5 840 2 894 2 500 3 526 3 500 3 600 3 700

224 751 247 300 243 196 297 560 320 200 362 550 4 200

2 000 11 868 2 000 2 000 2 000 12 154 15 946

7 837 13 415 73 390

11 139 15 500 5 333 11 500 11 500 11 500

2 084

34 915 22 354 96 287

362 450 513 964 536 455 552 630 551 745 635 890 362 450 513 964 536 455 552 630 551 745 635 890

COMPTE  DE  RÉSULTATS  2021/2022 
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BILAN AU 31 AOUT 2022

A C T I F 31/08/22 31/08/21 P A S S I F 31/08/22 31/08/21
Valeur Amortissement CAPITAUX PROPRES

IMMOBILISATIONS Report a nouveau

matériel équipement sportifs

Agencement

Matériel Autres réserves

Mobilier

Dépôts et cautionnements Résultat de la saison

TOTAL ACTIF IMMOBILISE

STOCKS ET EN COURS EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

Fournitures de  bureau et informatique 961 Etablissements de crédits 0

Marchandises et matériel sportif 126 Autres dettes 0

Équipements Sportifs

AVANCES ET ACOMPTES VERSES AVANCES ET ACOMPTES RECUS

CRÉANCES DETTES

Créances clubs Dettes fournisseurs

Créances diverses Dettes fiscales et sociales

Subventions a recevoir Autres dettes

Autres produits à recevoir 

DISPONIBILITÉS PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Banques 0

Livrets et sicav

Caisse

CHARGES CONSTATEES D’AVANCE PRODUITS CONSTATES D’AVANCE

TOTAL ACTIF CIRCULANT TOTAL DES DETTES

TOTAL ACTIF TOTAL PASSIF

3 693,82 10 260

2 187 2 187

34 145 31 878

25 716 25 020 331 616 296 701

12 248 11 517

74 296 70 602

1 864 1 864 1 864 96 287 34 915

5 558 12 124 427 903 331 616

1 087 4 016

37 365 24 113

29 809 82 598 202 821 239 852

99 025

22 264 36 076

5 155 67 720

2 390

744 455 615 872

78 876

663 713

1 866

6 903 6 788 119 722 125 816

782 254 709 274 359 908 389 782

787 811 721 398 787 811 721 398

BILAN FINANCIER  2021/2022 
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DÉPENSES 2022/2023 2023/2024 2024/2025 RECETTES 2022/2023 2023/2024 2024/2025

Fonctionnement Fonctionnement

Forces humaines Cotisations
Frais généraux Subventions 87830 84500 84500
Amortissement Autres 10600 10780 10900

Actions Actions

Activité Engagements
Installation Participations initiatives
Projets et initiatives Comité Subventions 48267 37000 37000
Formations Plaquette 500 550 600
Plaquette Fonds propres 5000 5000 5000

sous total sous total

Projets 2025 Projets 2025

Site internet Utilisation fonds 90 ans 7837 13415 73390
Achat matériel ( 96 000 euro ) 
Travaux

Soutien projets et aide clubs
CSIT

Dépenses exceptionnels Produits exceptionnels 15946

Total Total

297 560 320 200 331 550 216 600 230 600 246 500
96 670 97 575 99 570
11 500 11 500 11 500

405 730 429 275 442 620 315 030 325 880 341 900

38 900 42 720 46 520 158 050 166 900 175 000
50 000 50 000 50 000 2 000 3 000 3 000
11 500 11 500 11 500
3 000 3 000 3 000
5 000 5 250 5 250

108 400 112 470 116 270 213 817 212 450 220 600

514 130 541 745 558 890 528 847 538 330 562 500

10 000
5 000
7 500

Grande initiative 90 ans
(dont 1 poste TP)

65 000

8 000 10 000 12 000
8 000

38 500 10 000 77 000 7 837 13 415 73 390

552 630 551 745 635 890 552 630 551 745 635 890

BUDGET PRÉVISIONNELS
2022/23 – 2023/24 – 2024/2025

Annexe III
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